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Chères Albignolaises, 
Chers Albignolais, chers amis,

Après deux années marquées 
par la Covid, la commune est 
heureuse de renouer en 2023 avec 
la traditionnelle cérémonie des 
vœux aux habitants.

Le Conseil municipal, mes 
Adjoints et moi-même sommes 
très heureux de vous retrouver à 
cette occasion et vous souhaitons 
tous nos vœux de Santé, Bonheur 
et Réussite !

Je remercie chaleureusement Mme 
la Députée, Blandine Brocard, Mme 
la Conseillère Régionale Karine 
Lucas ainsi que mes collègues Maires 
des communes du Val de Saône et 
de notre circonscription qui m'ont 
fait  l’honneur d’être les témoins de 

ce temps fort de la vie communale. 
Présenter ses vœux, c’est avant tout 
avoir une attention, une pensée pour 
chacun, mais c’est aussi dresser le 
bilan de l’année écoulée et prendre 
des résolutions et des engagements 
pour préparer l’avenir.

Discours de vœux  
aux Albignolais   
du 7 janvier 2023 à l’EHSP

Puisse 2023 être écrite à 
l’encre des solidarités, de 
la fraternité, du possible 
et du merveilleux 

dossier
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Notre mandat a débuté par la 
gestion difficile de la crise liée à 
la COVID-19 et c’est une fierté 
pour moi d’être à la tête d’une 
municipalité où l’engagement de 
tous les agents et la solidarité de 
l’équipe municipale et du CCAS ont 
permis de surmonter les difficultés.

2022 marqua le retour de la guerre 
en Europe, avec ses atrocités et de 
fortes répercussions économiques 
au niveau mondial, qui pénalisent 
encore aujourd’hui le quotidien 
de nos concitoyens et que nous 
subirons tout autant en 2023. 

J’ai une pensée émue pour celles 
et ceux qui sont aujourd’hui dans 
l’épreuve et envers lesquels vont 
tous nos soutiens.

L’an dernier plus que jamais, 
le monde a également subi de 
plein fouet les conséquences 
du réchauffement climatique. 
Les incendies qui ont dévasté 
nos paysages, les inondations 
et la sécheresse en ont été les 
manifestations les plus évidentes 
et les plus violentes dans notre 
pays et ailleurs. 

L’impératif des transitions 
écologiques et énergétiques 
nous pousse à accélérer une 
stratégie à court mais surtout 
à long terme… Conscients de la 
nécessité d’agir ensemble pour 
réussir ce double défi, les 17 
maires de la conférence du Val 
de Saône ont décidé de mettre 
en place un plan d’actions 
pour limiter les impacts que la 
crise actuelle pourrait produire 
au niveau des collectivités 
territoriales. 

La baisse des températures dans 
les bâtiments publics, l’extinction 
progressive de l’éclairage public 
ou l’optimisation de l’occupation 
des bâtiments communaux sont 
autant d’actions concrètes que 
le civisme et l’engagement de 
chacun complètent. 

Continuons d’agir ensemble. Car 
personne ne peut dire de quoi 
l’avenir sera fait, entre la baisse 
des dotations des collectivités, 
l’explosion des dépenses contraintes 
ou la pénurie énergétique…

Sénèque, grand philosophe 
romain, a dit : “la vie, ce n’est pas 
d’attendre que les orages passent, 
c’est d’apprendre à danser sous la 
pluie …”  

Aussi, malgré tous ces Événements 
qui pourraient engendrer une  
morosité générale, notre commune 
maintient son cap et accroît 
sa volonté d’être un lieu de vie 
épanouissant pour chacun. 

En 2022, nous avons eu la 
satisfaction de voir se concrétiser 
plusieurs de nos projets et le 
plaisir de se retrouver autour d’une 
multitude de manifestations et 
d’événements publics. 

Entre l’inauguration de l’Espace 
Henri Saint-Pierre fraîchement 
rénové et ses premiers rendez-
vous avec le public, comme 
l’excellent spectacle proposé par 
Saône en Scènes devant plus de 
300 personnes, les travaux de 
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rénovation de la bibliothèque et de la mairie, ou les 
nombreux aménagements réalisés en collaboration 
avec les services voirie de la Métropole, tout au long de 
l’année 2022, nous n’avons pas manqué d’ambition !

La Municipalité, toujours engagée dans une 
démarche d’animation de son territoire, salue 
également les succès rencontrés lors des grands 
rendez-vous avec nos associations pour notre “Tous au 
Parc” en juin ou le Forum en septembre, les différents 
spectacles de la période estivale ou le 1er Cinéma en 
plein air de fin août qui a été une grande réussite et 
qui sera renouvelé en 2023.

Un vent de bonne humeur a également soufflé 
lors des différentes manifestations organisées 
par la bibliothèque, les contes d’Halloween de 
Brigitte, notre Conteuse du village, le Père Noël 
dans les quartiers, la fête de la musique ou encore 
l’organisation du 8 décembre, qui a réuni pour une 
1ère également, commerçants et associations pour le 
plus grand plaisir des petits et grands.
N’oublions pas les belles initiatives de notre Conseil 
Municipal des Enfants, dont la participation active à 
la vie communale permet la sensibilisation des jeunes 
aux grands principes civiques et démocratiques. En 
2022, le CME a porté le projet d’installation d’une 
tyrolienne au Parc de l’Accueil et travaille depuis la 
fin de l’année à la réhabilitation de l’ancien “Parcours 
de santé” en sentier pédagogique avec l’aide et le 
soutien du Syndicat Mixte Plaines Monts d’Or. 

Ce soir est aussi l’occasion de leur annoncer qu’une 
visite à l’Assemblée nationale est en préparation ! 
Merci Madame la Députée, chère Blandine Brocard, 
pour cette opportunité.

L’action sociale, vous le savez, est également 
essentielle à mes yeux et la crise a bien entendu 
renforcé la nécessité d’être présents auprès de la 
population qui en a le plus besoin.
J’en profite pour remercier à nouveau l’ensemble 
du CCAS qui a su répondre présent tout au long de 
l’année, proposant de nombreuses animations - 
ateliers informatiques ou diététiques, - remise à 
niveau du permis de conduire pour les plus de 65 ans 
mais aussi des manifestations conviviales comme le 
goûter et la distribution des colis de fin d’année 
pour nos aînés...

Enfin, dans un tout autre registre et profitant de 
l’arrivée notre nouveau Policier municipal, nous 
avons également relancé le dispositif  “Participation 
Citoyenne” afin d’apporter un outil supplémentaire 
dans la prévention et la lutte contre les phénomènes 
de délinquance et d’incivilité.

Voilà donc résumé en quelques mots l’écho de nos 
actions de 2022 : j’ai souhaité aujourd’hui vous en 
retracer l’essentiel même si grâce à la diffusion de 
nos informations par le Mag’, les réseaux sociaux ou 
encore les panneaux d’affichages, nous vous avons 
tenus informés tout au long de l’année sur ce que 
nous avons dit et ce que nous avons fait.

Pierre Gouverneyre maire de Curis, Patrick Veron maire de Couzon, 
Pascal David maire de Quincieux, Gilbert Suchet maire de Montanay, 
Alain Germain maire de Collonges, Éric Bellot maire de Neuville, Max 
Vincent, maire de Limonest, et Sébastien Michel, maire d’Écully, 
accompagnés de Mme la Députée, Blandine Brocard et de Mme la 
Conseillère Régionale, Mme Karine Lucas
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Ces points principaux n’excluent en rien les actions 
quotidiennes de notre service public qui sont 
réalisées par le personnel communal tant technique 
qu’administratif et que je remercie vivement pour son 
efficacité et son engagement. C’est un véritable plaisir 
pour moi de travailler chaque jour avec eux.

Avec l'équipe municipale qui m’entoure nous 
définissons les priorités, les projets et les objectifs 
de nos actions en cherchant toujours le plus juste 
équilibre entre la pertinence de vos attentes, les enjeux 
de demain et les projets financièrement réalisables. 

Face aux enjeux économiques et écologiques qui 
s’imposent et ceux d’Albigny-sur-Saône en particulier, 
nous poursuivrons en 2023 notre engagement 
pour la sobriété énergétique avec des éclairages plus 
économes et la mise en place d’une extinction nocturne.

Nous continuerons, comme nous le faisons depuis 
le début de mandat, d’être à vos côtés pour une 
meilleure qualité de vie dans notre commune, 
pour l’embellissement de nos espaces publics et 
pour l’animation de notre village tout au long de 
l’année.
Toujours dans la volonté d’offrir les meilleures 
conditions d’accueil à nos enfants dans nos crèches 
et nos écoles et après avoir augmenté de façon 
conséquente le nombre de places en périscolaire 
et amélioré les conditions d’accueil de la pause 
méridienne, nous verrons se concrétiser notre projet 
de 12 à 14 berceaux supplémentaires à la crèche, 
véritable besoin pour nos administrés, avec le début 
des travaux de constructions par Lyon Métropole 
Habitat à l’arrière du parc de l’Accueil. 

Tout cela avant de nous pencher sur un autre sujet 
majeur toujours en réflexion : la possible rénovation 
de notre groupe scolaire, avec une priorité sur la 
partie restauration… Un sujet dont le coût global 
ne serait pas neutre et pour lequel il conviendra de 
prendre en considération les justes besoins mais 
aussi les perspectives liées à l’arrivée, à moyen terme, 
du projet de la Loupe Albigny/Couzon.

L’aménagement de cet espace de 25 hectares, piloté 
par la Métropole avec la collaboration renforcée de nos 
deux communes, n’entrera dans sa phase opérationnelle 
que sur le prochain mandat. Mais d’ici 2026, 
souhaitons que puisse être lancée l’enquête publique 
pour la création de la ZAC que les acquisitions foncières 
soient en bonne voie et que l’aménageur soit pressenti. 
Projet exemplaire en matière environnementale, offre 
diversifiée de logements à prix abordables, maintien 
d’une activité locale, équipements publics et de loisirs 
sont autant d’objectifs que nous souhaitons voir 
associer à ce projet d’envergure, sans oublier d’associer 
la concertation des habitants des deux communes sur 
tous ces choix déterminants pour leur avenir.

 L’action sociale, vous le savez, 
 est également essentielle à mes yeux
 et la crise a bien entendu renforcé la
 nécessité d’être présents auprès de la 
 population qui en a le plus besoin.
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2023 verra également le bâtiment de la gare 
d’Albigny Neuville reprendre vie grâce à un projet 
mené en collaboration avec la SNCF et la Région 
AURA, permettant ainsi d’améliorer le service et 
confort des voyageurs et de proposer des activités 
économiques au service de notre territoire.

Nous faciliterons aussi les différents modes 
de déplacements doux, en accompagnant le 
développement du réseau des voies cyclables 
sécurisées initié par la Métropole de Lyon et les Voies 
Lyonnaises d’ici 2026. 
Comme 35 autres communes de la Métropole de Lyon 
dont nos voisines, la commune s’engagera dans la 
démarche “Ville 30” en intra-muros, afin de réduire 
la pollution atmosphérique et sonore et d’améliorer la 
sécurité routière pour une circulation plus apaisée. 

Quelques mots enfin sur notre Centre Hospitalier 
Gériatrique du Mont d’Or en ma qualité de Vice-président 
du Conseil de Surveillance… Aujourd’hui en pleine 
redéfinition de son identité, le CHG a vocation, avec le 
soutien de l’ARS et du Groupement Hospitalier de Territoire 
à devenir un hôpital de proximité, en lien étroit avec 
l’hôpital de Neuville et la Communauté Professionnel 
du Territoire de Santé du Val de Saône. Sa mission : 
développer une offre de soins complémentaire pour le 
territoire et contribuer à la fois au maintien à domicile 

et à la prise en charge spécialisée 
pour les personnes âgées mais aussi 
pour des patients plus jeunes. Nous 
espérons que le CHG va poursuivre 
son évolution au service des 
habitants et ce grâce à la qualité et 
l’expertise de ses équipes, qui sont 
également originaires d’Albigny et 
des communs alentours. Je tiens 
à remercier sincèrement Mme 
Annick Amiel-Grignard, Directrice 
du CHG et ses équipes, pour leur 
détermination sur ce projet et 
leur investissement au service de 
l’hôpital. 

Et, si seul on va plus vite, ensemble 
on va plus loin… Permettez-moi 
de remercier personnellement et 

chaleureusement toutes celles et ceux qui m’entourent 
et œuvrent au quotidien au service d’Albigny : mes 
Adjoints et Conseillers délégués bien sûr, mais aussi 
l’ensemble du Conseil municipal sans distinction entre 
majorité et minorité dès lors que l’on considère qu’avoir 
un regard différent de l’autre peut être constructif ! 

Mes remerciements s’adressent ensuite à l’ensemble du 
personnel soignant, les aidants et les accompagnants 
ainsi que les Gendarmes et les Sapeurs-Pompiers 
dont je salue l’engagement, le dévouement et le lot 
de sacrifices et d’abnégations qui vont avec. Que ces 
quelques mots vous transmettent la reconnaissance 
de notre commune.

© Ateliers de Valentine

dossier

Ce ne sont pas les perles qui font le 
collier… c'est le fil.

Gustave Flaubert
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Merci également à chacun des acteurs de la 
commune  : artisans, commerçants, enseignants, 
présidents, membres et bénévoles des associations 
sportives, socioculturelles et solidaires, véritable 
terreau fertile du village. Grâce à vous toutes et tous, 
Albigny se dynamise et vit ! 

Évidemment rien ne serait possible sur notre territoire 
sans une collaboration étroite avec la Métropole de Lyon 
et de la Région AURA ! Merci à eux pour leurs soutiens, 
qu’ils soient techniques ou financiers ils complètent les 
dispositifs de subventionnement de l’État.

Et, rien ne serait possible pour moi non plus sans 
le soutien quotidien de mon épouse Sylvie que je 
remercie pour sa bienveillance et sa compréhension. 
Ne jamais oublier que sans amour nous ne sommes 
pas grand-chose… 

Enfin, merci à vous tous, très chères Albignolaises et 
Albignolais, anciens et nouveaux arrivants d’avoir choisi 
notre belle commune pour vivre et vous épanouir !

Merci pour la confiance que vous m’avez encore 
témoignée tout au long de cette année : elle démontre, 
même si l’on dit souvent que les maires sont à portée 
d’engueulade, que nous sommes avant tout les 1ers 
remparts de la République et que notre engagement 
quotidien auprès de nos administrés est respecté et 
apprécié. Ce qui m’honore et m’oblige !

Maire de tous les Albignolais, je suis le garant 
de ce qui fait la force de notre belle commune : 
ses habitants, sa diversité, ses associations et 
son tissu économique et social. Il faut que notre 
village continue d’être agréable à vivre pour tous 
et que chacun puisse y trouver sa place, dans le 
respect des autres.

Pour terminer, je souhaite partager avec vous les vœux 
que Jacques Brel a prononcés le 1er janvier 1968… Vous 
constaterez qu’ils sont plus que jamais d’actualité…

“Je vous souhaite des rêves à n’en plus finir et l’envie 
furieuse d’en réaliser quelques-uns. 
Je vous souhaite d’aimer ce qu’il faut aimer et d’oublier 
ce qu’il faut oublier. 
Je vous souhaite des passions, je vous souhaite des 
silences. 
Je vous souhaite des chants d’oiseaux au réveil et des 
rires d’enfants. 
Je vous souhaite de respecter les différences des autres, 
parce que le mérite et la valeur de chacun sont souvent 
à découvrir. 
Je vous souhaite de résister à l’enlisement, à l’indifférence 
et aux vertus négatives de notre époque. Je vous souhaite 
enfin de ne jamais renoncer à la recherche, à l’aventure, 
à la vie, à l’amour, car la vie est une magnifique aventure 
et nul de raisonnable ne doit y renoncer sans livrer une 
rude bataille. 
Je vous souhaite surtout d’être vous, fier de l’être et 
heureux, car le bonheur est notre destin véritable.”

Puisse 2023 être écrite à l’encre des solidarités, de la 
fraternité, du possible et du merveilleux.

Bonne année à toutes et tous !

Yves Chipier 
Maire

dossier
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1  Inauguration EHSP (octobre 2022). 2  CME visite de la base aérienne 942. 3  Très belle soirée 
Halloween à la salle du Lavoir (octobre 2022) 4  Salon vins & saveurs (novembre 2022). 

retour en images
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5  Beaujolais nouveau EHSP (novembre 2022). 6  Assemblée Générale du District de Lyon et du Rhône de 
Football (novembre 2022). 7  Cérémonie du 11 novembre. 8  Animation du Père Noël. 9  8 décembre.

retour en images
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YOUNGCOMA

actualités

YoungComa c’est d’abord une histoire de famille, 
celle d’un frère et d’une sœur albignolais qui font de 
la musique ensemble depuis leur plus jeune âge et 
s’associent à un autre duo de frères et sœurs pour 
former les SIBLINGS avec lesquels ils se produisent 
sur de grandes scènes lyonnaises : Ninkasi Kao, 
Transbordeur… Puis le chemin des deux 
fratries se sépare et Yann & Alice 
Cousin décident de former le duo : 
YoungComa. 
Depuis plus de cinq ans dans son 
studio “homemade” d’Albigny, 
YoungComa crée sa musique et 
la diffuse sur les plateformes de 
streaming. Deux Extended Play 
(Strong et Space Odyssey) et 
un album (World is Yours) sont 
disponibles. 

Pendant le confinement, le duo 
décide de participer à un challenge, 
organisé par “M” Matthieu Chedid, qu’il 
remporte. Les musiciens se rencontrent et 
Alice partage un moment de musique avec “M" à 
Saint-Étienne. Le 19 novembre, YoungComa s’associe 
au MLA pour organiser son 1er concert, la soirée de 
lancement du projet YOUNGCOMA EN LIVE pour 
lequel il recrute une pianiste. Yann et Alice y jouent 
100 % de leurs compositions. 

En 24h la billetterie est épuisée et plus de 100 
spectateurs assisteront à cette 1ère à la salle du Lavoir. 
Une collaboration qui a reçu un franc succès et dont 
l’ambiance était formidable. Alice a annoncé qu’elle 
représenterait YoungComa à Bourg-en-Bresse la 
semaine d’après dans un duo avec “M” et devant 

11 000 personnes. 
Au cours de la soirée, Matthieu Chedid 

a présenté Alice comme “une artiste 
au talent fou” et a incité le public 

à écouter YoungComa “un groupe 
très prometteur” !

Yann & Alice veulent faire 
de la musique leur métier, ils 
travaillent assidûment à la 
production de leur 4e projet qui 

sortira en 2023 et se produiront 
en “live” dans la région lyonnaise 

dans les prochains mois. 

Plus d'infos :
Suivez-les sur les réseaux sociaux pour 

connaître les dates des prochains concerts : 
 �open.spotify.com/artist/4SqglN5Ktfa049vdR
G2rE4?autoplay=true 
 www.instagram.com/_youngcoma_/?hl=fr
 �www.facebook.com/profile.
php?id=100064008514976 
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Le 1er octobre, après trois ans d’absence, le Syndicat 
Mixte Plaines Monts d’Or (SMPMO) et l’Institut 
Sandar La Salle de Limonest ont lancé leur 3e édition 
de la Fête de l’Agriculture Plaines Monts d’Or dans le 
site de l’Institut. 

Au programme : la valorisation des savoir-faire du 
territoire ! 
L’occasion pour les visiteurs d’aller à la rencontre 
d’une vingtaine d’agriculteurs et d’éleveurs présents, 
de se renseigner sur leurs métiers avant de découvrir 
la trentaine de stands des associations et institutions 
représentées. 

Loin d’être découragés par une météo capricieuse, 
les visiteurs ont déambulé entre les stands portés 
par les effluves des restaurants installés sur les 
lieux. Et certains gourmands ont pu déguster les 
mets préparés en direct par le Chef étoilé Christian 

Têtedoie. Tous ont profité des activités proposées par 
les associations : quiz et jeu de piste pour découvrir 
l’agriculture locale, échanger et faire connaître les 
actions du territoire. 
Côté ménagerie, le public est allé à la rencontre des 
animaux de la ferme, des célèbres “Moutons d’Or” et 
a pu effectuer des balades en calèche et admirer une 
démonstration des Bergers des Chaupous. 

Autre temps fort de la journée, la remise du Prix du 
public et des récompenses décernés aux lauréats du 
concours “Photos” lancé au printemps et du Prix coup 
de cœur décerné aux associations présentes. 

Une belle réussite pour cette édition 2022 qui s’est 
déroulée dans une ambiance musicale chaleureuse, 
proposée par L’Harmonie de Saint-Cyr, “Absolutly 
pop” et “News Tabiles”, trois groupes de renom. 

actualités

APPEL À CANDIDATURES

La Municipalité recherche, pour les faire connaître et les valoriser, les 
Albignolais de tout âge, qui ont un talent sportif, artistique ou musical. 
Si vous êtes concernés merci de vous présenter au secrétariat de la mairie.
accueil@mairie-albignysursaone.fr

AUTOMNE 2022
Grand retour de la Fête de l’Agriculture 

Plaines Monts d’Or
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Pour apporter une action complémentaire 
et de proximité dans la lutte contre la  
délinquance, la Municipalité a relancé le 
dispositif de “Participation citoyenne”, 
en relation avec la Gendarmerie de 
Neuville-sur-Saône.

Ce dispositif a pour objectif de créer 
un lien entre les habitants et la 
Gendarmerie. Il permet de rassurer 
la population, d’améliorer la réactivité 
des forces de sécurité contre la 

délinquance et d’accroître l’efficacité 
de la prévention de proximité. Cette 
démarche prévient les cambriolages, 
les dégradations et le démarchage 
abusif auprès des personnes 
vulnérables. 

Encadrée par la Gendarmerie nationale 
“Participation citoyenne” conforte 
les moyens de sécurité publique 
déjà mis en œuvre en associant les 
habitants à la protection de leur 

propre environnement : des référents 
albignolais relaient l’action auprès de 
la Gendarmerie, favorisant la diffusion 
de conseils préventifs. 

Elle sera de retour au printemps 
2023, dans un Espace Henri 
Saint-Pierre parfaitement rénové 
pour une idéale mise en lumière 
des œuvres exposées. Avant 
cette 7e édition, retour sur 
l’historique de cet évènement 
culturel important pour la 
commune. 

En 1987, Albigny et l'association 
Reg'Art créées un Salon annuel 
d'Art Contemporain devenu 
Biennale en 2009. Avec 50 000 
visiteurs et 30 000 scolaires 
au cours des 28 éditions, 
cette manifestation a évolué 
pour répondre aux attentes des 
exposants et des visiteurs :
• �plus d'espaces d'expositions de 

qualité pour les artistes, 
• �une large ouverture au public 

qui hésite à se rendre dans les 
musées et galeries, 

• �une participation des scolaires 
qui ont peu accès aux expositions 
lyonnaises, 

• �la nécessité d’affirmer l'identité 

des Monts d’Or et du Val de Saône. 
En 2023, Albigny œuvre pour faire 
de sa Biennale un  événement 
d’envergure ouvert au plus grand 
nombre :
• �21 jours d’exposition pour 

permettre à 20 d'artistes, de 
présenter chacun 15 œuvres 
dans leur stand.

• �des visites guidées, gratuites 
pour les groupes et les scolaires.

Depuis l’origine de la Biennale, par 
une politique d'acquisition régulière 
d’œuvres d'art, la Commune s'est 
constitué un patrimoine culturel 
intéressant visible de tous dans 
des lieux publics de la commune, 
ronds-points, bibliothèque, mairie, 
écoles :
• 4 Sculptures monumentales. 
• 15 Peintures. 
• 3 Sculptures.
• 7 dessins visibles. 
En 2019, un catalogue de cette 
collection municipale a été 
constitué, il est toujours disponible 
à l’accueil de la mairie. 

Plus d'infos :
VIIe Biennale en Val de Saône
Ouvert du 29 avril au 21 mai
En semaine de 15h à 18h30 
Le week-end de 14h30 à 19h
Espace Henri Saint-Pierre.

actualités

BIENNALE EN VAL DE SAÔNE 2023
Bonne nouvelle !

LA PARTICIPATION CITOYENNE
Réseau d'habitants en lien avec la Gendarmerie
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À l’heure où la voiture doit cohabiter avec des modes de 
circulation doux (vélos, marche à pied, trottinettes…), 
de plus en plus de communes font le choix d’abaisser 
la limitation de vitesse dans leurs rues pour la sérénité 
des usagers et par souci écologique. Aujourd’hui, 36 
communes de la Métropole sont engagées dans la 
démarche “Ville 30” et sont susceptibles de l’adopter 
d’ici 2026. Aussi après Couzon, Poleymieux et Curis, 
Albigny passera en 2023 à une vitesse maximale 
autorisée limitée à 30km/h dans la quasi-totalité de 
la commune, à l’exception des quais de Saône, où le 
CD 51 sera maintenu à 50 km/h : le 30 km/h devient 
la nouvelle norme en ville, et le 50 km/h l’exception.

Les objectifs sont doubles : 
• �Réduire la pollution atmosphérique et sonore pour 

préserver la quiétude des habitants. 
• �Améliorer la sécurité routière pour une circulation 

plus apaisée. 

Les résultats attendus sont probants :
• �Réduction des accidents et de leur gravité : 

seulement 20 % de chance de survie pour un choc à 
50 km/h contre 90 % à 30 km/h. 

• �Amélioration de la cohabitation entre usagers puisqu’à 
30 km/h le champ de vision des conducteurs est 
augmenté et la distance de freinage des véhicules 
divisée par deux.

• �Rues plus sûres et plus accueillantes.
• �Nuisances sonores réduites de moitié.

La commune s’engage donc vers un meilleur partage 
de l’espace public et des rues apaisées pour les plus 
vulnérables, notamment les enfants et personnes 
âgées, qui se sentiront plus rassurés. 

Plus d'infos sur la carte des axes qui passent à 30km/h :
onlymoov.com/ville30

30 KM/H ÇA CHANGE LA VILLE !

actualités

LES AUTOMOBILISTES DANS TOUT ÇA ? 

Passer à 30 km/h n’a pas d’effet 
négatif sur la circulation. 
Le report de trafic est presque 
inexistant, notamment parce que 
l’on circule déjà souvent à 30 ou 

20 km/h en ville et que les pointes 
de vitesse sont sans effet sur le 
temps de parcours !
Selon les estimations de la Métropole, 
la mise en place de “Ville 30” implique 

deux minutes supplémentaires pour 
un trajet d’1/2h et trois minutes pour 
un trajet d’1h. 
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Démarchage, comment distinguer le vrai du 
faux ?
Les “vrais” démarcheurs sont des travailleurs 
indépendants ou rattachés à une entreprise (des 
VRP) qui doivent pouvoir justifier de leur identité et 
de leur profession. Pour être valide, un contrat signé 
avec eux doit respecter plusieurs conditions : - délai 
de rétractation - devis - conditions de paiement.

Les “faux” démarcheurs utilisent le prétexte 
du porte-à-porte pour s'introduire chez vous et 
effectuer un repérage en vue d'un cambriolage ou 
d’un vol de petits objets de valeur. Ils agissent en 
général en duo.
Si un démarcheur se présente, les bons réflexes 
à avoir :
• �si vous le pouvez, vérifiez le nombre de personnes 

présentes avant d'ouvrir la porte (par visiophone 
ou judas), 

• �exigez la présentation d'une carte professionnelle,
• �ne signez rien avant d'avoir le devis,
• �ne versez pas d'argent, 
• �ne faites pas de chèque, surtout antidaté,
• �en cas de doute, proposez d'appeler l'organisme 

professionnel auquel est rattaché le démarcheur, 
• �si le vendeur se montre insistant ou menaçant, 

composez immédiatement le 17.

Démarchages à la fausse qualité
Des malfaiteurs peuvent aussi se faire passer pour 
des Gendarmes ou des Policiers pour pénétrer 
chez vous. Leur procédé est le suivant : après avoir 
simulé l’interpellation d’un faux cambrioleur, ils vous 
demandent de vérifier la présence de votre argent ou 
de vos bijoux et par la même occasion en profiter pour 
vous les dérober.
De la même manière, ils peuvent se faire passer pour 
des agents du service public (EDF, Poste, Eau du 
Grand Lyon…) dans l’objectif, sous couvert d’un motif 
impérieux, de rentrer chez vous et de vous distraire, 
tandis qu’au même moment un complice se charge de 
faire discrètement le tour de votre habitation.

Démarchages et abus de faiblesse
L'abus de faiblesse est le fait de vendre un produit ou 
faire signer un devis à une personne en profitant de 
son ignorance, de sa faiblesse physique ou mentale. 
Le vendeur a connaissance de la vulnérabilité de la 
personne et peut aller jusqu'à exercer des pressions 
répétées pour manipuler la victime afin d’obtenir son 
consentement. Si vous ou un proche avez été victimes 
d'un démarchage abusif menant à un abus de 
faiblesse. Des voies de recours existent pour contester 
et annuler les contrats souscrits.
 
Plus d'infos :
entreprendre.service-public.fr/vosdroits/F23224

Vous pouvez également déposer plainte à la 
Gendarmerie de Neuville Sur Saône ou au Commissariat 
auquel vous êtes rattaché. La plainte sera transmise au 
Procureur de la république qui décidera des suites. 

LA POLICE MUNICIPALE VOUS CONSEILLE !
Démarchage à domicile, repérer les arnaques

actualités

Le démarchage à domicile, couramment appelé porte-à-porte ou vente à domicile, est une activité 
commerciale légale et encadrée par la loi. Mais attention ! Certains délinquants utilisent cette méthode 
pour pénétrer dans votre logement pour commettre un vol ou faire un repérage. 

SE PRÉMUNIR DES IMPOSTEURS !

• Ne jamais laisser entrer d’inconnu chez soi,

• �Réclamer une carte professionnelle ou une lettre 

de mission,
• En cas de doute appelez le 17.
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Le 1er décembre le CCAS, en partenariat avec les 
bénévoles de la prévention routière, a organisé un 
stage de remise à niveau du permis de conduire à 
destination des seniors.
Une trentaine de participants a profité de cette 
opportunité pour revoir ses connaissances du code de 
la route. 
Au programme, révisions de certaines règles et 
explications pour appréhender les situations plus 
complexes.
Chaque participant a démontré une grande motivation 
pour cette remise à niveau.

Merci aux bénévoles qui ont permis de redécouvrir les 
bonnes pratiques. 

Une cinquantaine de nos aînés s’est réunie le 3 
décembre, Espace Henri Saint-Pierre pour partager un 
après-midi festif, animé par la compagnie MUSIDEA 
de Fontaines-sur-Saône. 
Un spectacle haut en couleurs qui a fait voyager les 
convives sur tous les continents. C'est au moment 
de la pause douceur du traditionnel goûter que les 
membres du CCAS ont saisi l'occasion de souhaiter 
l’anniversaire de madame Césarine Gondelaud et 
de lui offrir un bouquet de fleurs remis par Luna et 
Abdoulaye deux jeunes Albignolais venus renforcer 
l’équipe. Très surprise et touchée de cette délicate 
intention madame Gondelaud a beaucoup remercié 
les organisateurs de la fête. 

actualités

En décembre, les 
Albignolais de plus de 
80 ans qui n’avaient 
pas pu venir au goûter 
spectacle du 3 décembre 
ont reçu un colis de mets 

gourmands à déguster 
pendant les fêtes. Malgré 
une mairie en travaux, 
l’accueil a été chaleureux 
et les échanges 
sympathiques.

REMISE À NIVEAU
Du permis de conduire

GOÛTER DES SENIORS

Marie-Christine Corredera, la Vice-présidente du CCAS 
et l’ensemble de ses membres vous adressent leurs 
meilleurs vœux pour cette nouvelle année et espèrent 
vous voir nombreux aux prochaines activités.

DISTRIBUTION DES COLIS DE NOËL AUX AÎNÉS
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Chaque samedi de décembre et le soir du 8, le 
Père Noël est passé dans différents quartiers de la 
commune pour distribuer papillotes et mandarines 
aux petits. Son véhicule décoré par les élus du Conseil 
Municipal d’Enfants était guetté avec impatience.
Le 24 pour sa dernière apparition sur la commune, 
une foule nombreuse l’attendait place Verdun dans 
une belle ambiance festive et féerique.
Merci au Père et à la Mère Noël ainsi qu’à tous leurs 
lutins qui les ont aidés dans leurs distributions.
Grâce au CME la magie de Noël a opéré ! 

Le froid n’a pas perturbé les nombreux participants 
réunis place Verdun pour célébrer cette fête, chère aux 
Lyonnais et aux Métropolitains.  

Merci aux commerçants de la place, Patricia, 
Océane, Thierry, Céline, Manu et Corinne pour leur 
participation à cette sympathique soirée qui a lancé 
les festivités de Noël.
Merci aux pompiers, au club de foot et des Jours 
Heureux,  au groupe histoire Albiniaca, à l'association 
bouliste, au Karaté Boxing Club, aux parents d'élèves 
et à notre conteuse qui a ravi petits et grands avec de 
beaux contes de Noël et fait chanter les enfants !
Crêpes, chocolat et vin chaud, frites, cookies et 
gâteaux ont réconforté tout le monde après le défilé 
aux lampions parti de l’école.

Merci aux CME pour la décoration du camion du Père 
Noël qui lui aussi était de la fête avec sa distribution 
de papillotes et mandarines.
Rendez-vous dans un an ! 

PETITS FRÈRES DES PAUVRES, BIEN VIEILLIR DANS L’AMOUR ET LE PARTAGE

En France, deux millions de 
personnes âgées vivent dans 
la solitude et l’isolement. 
L’association “Petites Frères des 
Pauvres”, grâce à l’engagement 
solidaire de ses bénévoles, les 
accompagne pour maintenir un lien 
social avec des visites régulières, 
des goûters et de courts séjours de 
vacances.

L’association recherche des 
bénévoles pour renforcer ses 
équipes notamment sur le Centre 
Hospitalier Gériatrique du Mont-
d’Or à Albigny et à Chasselay et 
pour accompagner des personnes à 
domicile. Si vous êtes sensible à la 
lutte contre l’isolement des aînés, 
sachez que la bienveillance et le 
partage sont à la portée de tous !

Plus d'infos :
Isabelle Nicolas bénévole 
Albignolaise : 06 13 84 17 33
ou la Fraternité AURA 
region.aura@petits
freresdespauvres.fr
ou au : 04 72 78 52 52

ANIMATIONS DU PÈRE NOËL

2022, UN SUPER 8 DÉCEMBRE

actualités
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Le 17 décembre au Boulodrome de Quincieux 
avec la précieuse participation de l’Amicale Boule 
de Quincieux et Raymond Lopez son Président, 
l’Association Bouliste d’Albigny a organisé une journée 
en mémoire de Jacques Chollet disparu il y a deux ans.  
Une centaine de personnes a participé à cette journée 
d’hommage avec en toile de fond la pratique de la 
boule lyonnaise.
16 quadrettes ont joué deux parties de deux heures. 
L’occasion pour certains de découvrir ce jeu qui 
nécessite adresse et application et pour d’autres de 
s’adonner à leur jeu favori. Des parties ponctuées par 
un apéritif, un repas et un vin d’honneur, offerts par le 
Club d’Albigny. 
Une émouvante journée en présence de la famille 
Chollet représentée par Claudette "Dadou" l'épouse 
de Jacques, Patricia sa fille et Astrid sa petite fille.
ainsi que de Pascal David, maire de Quincieux, Pierre 
Gouverneyre, maire de Curis-au-Mont-d’Or, Yves 
Chipier maire d’Albigny, ses adjoints, Marilyne Saint-
Cyr et Gilbert Convard. Sans oublier les anciens 
partenaires de jeu de “Filoche”, Maurice Charrier, le 
Président du Secteur Bouliste Val de Saône, Jean-
Pierre Joubert l’ex-Président du Club d’Albigny et 
Robert Pernin son ami d’enfance.
Bonne humeur, courtoisie et fair-play, maîtres 
mots de cette journée !

SOUVENIR “FILOCHE”
En mémoire de Jacques 
Chollet

 Jacques Chollet était
 un enfant d'Albigny, 
 un homme attachant 
 et sociable qui se souciait 
 de son prochain. 

ALBIGNY LÈS ARTS 2022

Pour sa 1ère édition, cette exposition des talents 
Albignolais à la salle du Lavoir a reçu un franc succès. 
Avec une centaine de visiteurs sur le week-end elle a 
contribué à l’animation artistique du village cette 
année.
La qualité et la diversité des œuvres présentées de 
Chantal céramiste, Brigitte modeleuse, Nathalie, Danielle, 
Michel, Adeline et Laure, peintres, Claude artisan du cuir 
ont été très appréciées. Brigitte, la Conteuse, s’était jointe 
à l'événement lors de la soirée musicale poétique, animée 
par le trio “Carpe dièse”. Rendez-vous en 2023 pour la 2e 
édition d’Albigny lès Arts ! 

actualités

Jacques Chollet, “Filoche” ou “Kiki” comme il se 
faisait appeler était un enfant d’Albigny, un homme 
attachant et sociable qui se souciait souvent de son 
prochain. Passionné de boule lyonnaise il a été joueur 
pendant 55 ans et dirigeant de l’association d’Albigny 
pendant 20 ans. Son investissement et sa fidélité 
étaient exemplaires.
Mustapha Hidra, l’actuel Président du club 
d’Albigny et le bureau sont fiers de pérenniser l’état 
d’esprit insuffler par Jacques et de faire rayonner 
l’association. 
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La Mairie et Les amis du jumelage 
Albigny-Ringsheim sont heureux 
d’annoncer l’organisation de 
festivités pour célébrer les 30 ans 
de partenariat avec la commune 
allemande de Ringsheim du Bade-
Wurtemberg. Rendez-vous les 
11 et 12 mars pour célébrer 
cet anniversaire en accueillant 
une importante délégation de 
Ringsheim. 

Trois temps forts au 
programme :

• �Samedi 11 mars à 17h30 
Inauguration de la fresque 
commémorative réalisée par les 
Albignolais et les Ringsheimers 
de tous âges, des membres 
fondateurs de l’association aux 
enfants des classes élémentaires, 
de part et d’autre du Rhin.

• �Samedi 11 mars à partir de 20h
Soirée de gala en l’honneur 
de l’amitié franco-allemande, 
en présence des familles 
albignolaises qui hébergeront 
des membres du Freundeskreis 
de Ringsheim.

• �Dimanche 12 mars à partir de 10h. 
Matinée concert, conduite par 
le Musikkapelle de Ringsheim 
et le MLA d’Albigny suivie d’une 
démonstration de Country par 
Albigny Danse. 

30 ANS DU JUMELAGE

actualités

CCAS
Retour des ateliers numériques

Depuis le début de l’année, 
François Bertot, propose des ateliers 
numériques collectifs en mairie. 
Des ateliers ouverts à tous :
• Les 8 et 22 février 
• Les 8 et 22 mars 
de 14h à 16h 
Les thèmes de sessions et non 
cessions sont en ligne sur le site 
de la mairie rubrique CCAS /Action 
Sociale et une prise de rendez-vous 

est possible au : 04 78 91 31 38 
pour des temps personnalisés de 
3/4h ou 1h . Avec ces ateliers, la 
Métropole soutient ses territoires 
pour que chacun puisse accéder au 
numérique. Par l’intermédiaire du 
CCAS, la Mairie est partenaire de 
ces actions et souhaite que le plus 
grand nombre d’Albignolais puisse 
en bénéficier.

À noter :
Les familles qui souhaitent 
accueillir un ou plusieurs 
invités pour la nuit du 11 mars 
pourront se faire connaître en 
février auprès du secrétariat de 
la mairie et tous les conseils 
concernant cet hébergement 
leur seront fournis. 
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Privilégier les échanges avec les associations 
partenaires et favoriser la proximité a permis cette 
année à Albiniaca de retrouver un rythme d’activités 
habituel. 
Les visites ont fait découvrir des lieux du patrimoine du 
quotidien, le moulin de la Terrasse ou le vieux Trévoux 
ou redécouvrir l’histoire de Lyon en se baladant dans 
le quartier Saint Irénée ou les quais de Saône, sans 
oublier la visite de lieux plus inattendus comme 
l’institut franco chinois de Lyon. La conférence de 
Michel Matray a conduit sur les pas des lavandières 
des Monts d’Or.
En 2023, le programme se poursuit avec la visite du 
petit Perron à Pierre Bénite, le village de Jarnioux et 
son château, l’exposition “Le divertissement chez les 
Romains” au Musée Lugdunum ou les pigeonniers de 
Chaleins…
Le patrimoine est au centre des préoccupations 
d’Albiniaca qui a vu avec grande satisfaction 
l’inauguration de la résidence “Les Muralistes, Renée 
Besson et Pierre Paulin”. Un bel exemple de la prise en 
compte du passé dans la modernisation d’un village. 
L’association à l’initiative de Robert Perradin, Vice-
président, est fière d’avoir mis à jour ces peintures 
murales, d’avoir contribué à leur sauvegarde et fait 
connaître ce couple d’artistes. 
En 2023, la préparation d’une exposition sur les 
transports en Val de Saône permettra de voir des 
images d’autrefois et de l’histoire des bouleversements 
dus à la construction de la ligne ferroviaire PLM (Paris-
Lyon-Méditerranée). 

Contact
Si vous possédez 
témoignages, objets, 
photos ou documents de 
cette histoire merci de 
contacter : 
D. Vessières au : 
06 99 84 30 42

ALBINIACA
Bilan et projets

actualités

COMMUNAUTÉ PROFESSIONNELLE TERRITORIALE DE SANTÉ
Consultations non programmées

Les soins non programmés du Val 
de Saône ce sont 10 médecins 
généralistes qui mettent à disposition 
un créneau de consultation par 
semaine pour les patients du territoire 
afin de faciliter l’accès au soin. Si 
vous avez besoin sous 24/48h, d’une 
consultation médicale qui ne nécessite 

pas le passage dans un service 
d'urgence, vous pouvez aller chez votre 
pharmacien, infirmier ou kiné qui 
communiqueront avec la CPTS pour 
vous obtenir un rendez-vous. 

Plus d'infos
cptsvaldesaone.com



20

Parce que le contexte énergétique nécessite de 
changer nos habitudes, la commune a engagé 
une réflexion sur la maîtrise et l’extinction de ses 
éclairages publics tout en conservant et en renforçant 
la sécurité des habitants. 
Quatre actions ont été privilégiées :
• �Repérer les lampes énergivores ayant un mauvais 

rendement et une faible efficacité lumineuse.
• �Vérifier que la puissance des lampadaires est 

adaptée.
• �Effectuer une maintenance régulière pour maîtriser 

la consommation.
• Supprimer les périodes d’éclairage inutiles.
Les 1ers travaux d’ampleur ont été réalisés avenue des 
Avoraux et montée Chanoine Roulet où les anciens 
éclairages très énergivores et peu efficaces ont été 
remplacés par des éclairages LED. Résultats  : une 
consommation électrique abaissée et un niveau 
d’éclairement nettement supérieur.
Dans la continuité, au cours du 1er semestre, pour 
préserver l’environnement en réduisant les pollutions 
lumineuses et dans un souci de sobriété énergétique, 
une extinction partielle de l’éclairage public de 
23 h à 5 h du matin sera mise en place dans la 
commune, à titre expérimental et en fonction des 
possibilités techniques.
Le SIGERLy accompagnera la commune dans cette 
démarche afin de mesurer les économies réalisées et 
l'impact de cette extinction.

Le ciel étoilé et l’environnement nocturne albignolais 
sont d’une qualité rare. Préserver ce patrimoine 
naturel est un enjeu majeur pour notre territoire et 
nécessite de repenser l’éclairage nocturne. 

SÉCURITÉ ET ACCIDENTS

Contrairement aux idées reçues l’éclairage la 
nuit ne prévient pas l’insécurité !
L'expérience de communes ayant choisi l’extinction 
nocturne montre qu’il n’y a pas d’augmentation 
du risque d’accidents ni du nombre de délits. Au 
contraire, la suppression de l’éclairage en pleine nuit 
limite les rassemblements de personnes troublant 
la tranquillité et l’ordre public et les dégradations de 
biens mobiliers. L’extinction prévient également la 
criminalité, car sans éclairage, les délinquants ont 
plus de mal à opérer sachant que 80 % des vols et 
agressions ont lieu en plein jour. 

Autre constat : en abordant un secteur peu ou pas 
éclairé, les automobilistes ont plutôt tendance à 
décélérer ou même freiner pour être plus attentifs à 
l’état de la chaussée et à leur trajectoire.

EXTINCTION DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC

actualités
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Si la biodiversité s’appauvrit un peu plus chaque 
année, chacun peut contribuer à faire de son jardin 
un lieu plus accueillant pour la faune et la flore. 

En hiver des gestes simples sont à privilégier :
• �Ne pas utiliser de produits chimiques nocifs 

(herbicides ou glyphosate commercialisé sous la 
marque Roundup…) pour la faune et la flore.  

• Privilégier les produits biodégradables.
• �Favoriser les gîtes naturels en laissant pousser 

l’herbe dans un coin du jardin ou en conservant un 
arbre mort…

• �Aménager son jardin pour favoriser la circulation 
de la petite faune (un passage pour hérisson dans 
le grillage…)

• Installer des nichoirs.
• �Planter et préserver des variétés locales d’arbres 

et d’arbustes. 
• �Favoriser l’accès aux ressources alimentaires 

naturelles pour la faune sauvage. - Aider les oiseaux 
à se nourrir de manière raisonnée et raisonnable.

• �Réduire les pollutions lumineuses et sonores pour 
respecter le rythme de vie d’espèces sauvages.

• Transformer ses déchets organiques en compost. 

Plus d'infos : www.lpo.fr

AU JARDIN
je favorise la biodiversité

actualités

Quel honneur pour la commune de recevoir Moncef 
Zébiri, le célèbre chorégraphe et ses danseurs hip-hop 
pour la présentation de leur spectacle “Lobby”. 
L’Espace Henri Saint-Pierre a fait salle comble. 
Fondé en 2016 par quatre danseurs issus du 
Pockemon Crew, le groupe de battle le plus titré du 
monde a ravi le public avec un spectacle de hip-hop 
et de performances acrobatiques. S’inspirant des 
hôtels luxueux qu’ils ont fréquentés dans le monde, 
les danseurs incarnent avec une énergie folle  : 
réceptionnistes, concierges… et clients, croquant avec 
humour les exigences de certains et les préjugés des 
autres. Le tout sur une musique de Nina Simone qui 

donne un petit air de comédie musicale à un spectacle 
joyeux mené tambour battant.
Rendez-vous en novembre 2023 pour une nouvelle 
programmation encore plus époustouflante ! 

Plus d'infos :
www.saoneenscenes.fr

FESTIVAL SAÔNE EN SCÈNES 
Succès au rendez-vous ! 
Le 27 novembre, Albigny a accueilli la Compagnie 
de danse Hip-Hop, Tie BREAK dans le cadre de 
l’édition 2022 du Festival Saône en Scènes
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Conseil du jardinier

À VOS BÊCHES
C’est le moment de planter
L’arbre a un rôle écologique par sa capacité à abriter et nourrir la faune, à lutter contre le réchauffement 
climatique et à participer à la gestion des eaux pluviales. Il structure l’espace, procure de l’ombre, cache 
une vue, crée une ambiance… Parmi la diversité des essences se trouve l'arbre qui conviendra le mieux 
à la fonction souhaitée. Mais avant toute plantation, une réflexion préalable permet de concilier les 
spécificités du jardin et les qualités et exigences de l’arbre. 

Le bon moment pour planter un arbre
• à feuilles caduques : de fin octobre à fin mars. 
• �à feuilles persistantes : octobre-novembre ou mars-

avril. 
Évitez toujours les temps de gel ou trop humide. 

Le bon arbre au bon endroit
Trouvez le meilleur emplacement pour votre arbre, 
à la plantation il est petit mais projetez-vous sur sa 
taille adulte. Choisissez un endroit où il pourra grandir 
sans gêner les autres végétaux. Songez à l’ombre qu’il 
projettera, n’oubliez pas vos voisins et respectez les 
distances réglementaires.

Préparation du trou  
Un jeune arbre doit être planté à la même profondeur 
qu’il l’était en pépinière. Observez son tronc, vous y 
verrez une marque laissée par l’ancien sol, recouvrez 
le de terre jusqu’à cette marque. 
Un trou moyen c’est 1m de large sur 60cm de 
profondeur. 

Mise en terre 
Pour qu’un jeune arbre 
commence bien sa 
croissance, il doit être 
le plus sain possible dès 
sa plantation. Vérifiez les 
branches et les racines et retirez 
les branches mortes.

Il est préférable d’être deux pour planter. Une 
personne tient l’arbre droit, l’autre remplit le 
trou de terre. Remuez l’arbre de temps en temps 
pour que de la terre s'infiltre entre et sous les 
racines. Tassez la terre au fur et à mesure. Une 
fois le niveau atteint, nivelez le sol avec une 
fourche-bêche et réalisez une cuvette au niveau 
du collet. Arrosez abondamment et laissez le sol 
nu, sans gazon. 

Pour devenir beau et fort, le jeune arbre 
doit grandir guidé par un tuteur. Utilisez un 
morceau de bois solide et droit. Enfoncez le 
profondément, tassez la terre avec vos talons 
puis attachez l’arbre à son tuteur en pensant 
à desserrer l’attache au cours de la croissance. 
Choisissez des essences locales (acer campestre, 
chène, charmille...) adaptées au climat et au sol. 
Bonne plantation. 
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Recette de chef

Ingrédients pour 6 personnes :

• �3 rouleaux de pâte feuilletée  
(si possible rectangulaires)

• �10 cl de crème liquide 33% de 
matière grasse

• �2 œufs
• �100 gr de foies de poulet
• �200 gr de filet de poulet
• �250 gr de poitrine de cochon
• �300 gr champignons de Paris  
• �1 échalote 
• �1 oignon
• �2 gousses d'ail 
• �1 botte de ciboulette
• �1 botte de persil plat

Préparation :

Ciseler l'échalote et l'oignon puis les faire revenir dans une poêle dans 
du beurre.
Enlever les pieds des champignons, les couper en gros morceaux, les 
ajouter à l'échalote et les faire revenir quelques minutes.
Mélanger la poitrine de porc et les foies de poulet hachés (grille du 
hachoir avec trous intermédiaires), les ajouter aux champignons, faire 
revenir quelques minutes jusqu’à coloration et déglacer au vin blanc. 
Ajouter la crème et laisser cuire à feux très doux pendant 8mn. 
Ajouter l'ail haché et réserver.

Dans la même poêle, mettre les dès de poulet et les faire revenir 
quelques minutes.
Ajouter la farce et couper le feu. 
Ajouter les herbes ciselées (ciboulette + persil) et mettre au frais 1/2 
heure.

Faire des carrés dans la pâte feuilletée, farcir et plier pour obtenir un 
triangle.
Dorer avec les jaunes d’œufs.

Mettre au four 180° pendant 30mn jusqu'à coloration.

Napper de sauce champignon à l’envoi et déguster. 

PITHIVIERS 
poulet / porc / champignons

Recette 
des chefs 

de la Table 
d'Albigny



24

30% de consommation énergétique en moins, 
soit 5 000€ bruts par an. C’est l’économie que va 
réaliser la commune d’Albigny-sur-Saône grâce à 
la réhabilitation de sa mairie. 
Une réhabilitation qui va également permettre 
une baisse drastique, - 86% des émissions de gaz 
à effet de serre du bâtiment. 

Érigée en 1906, la mairie construite sur une colline qui 
domine la Saône et considérée comme un bâtiment 
remarquable par les Bâtiments de France avait besoin 
d’être réhabilitée et adaptée aux nouvelles normes 
environnementales. Il était temps d’engager une rénovation 
du bâtiment, notamment thermique, pour réduire sa 
consommation d’énergie mais aussi ses émissions de gaz à 
effet de serre. 
C’est aujourd’hui chose faite ! Et de nombreux travaux ont 
été menés en matière énergétique :
• �mise en place d’une isolation thermique des combles et de 

faux-plafond sous rampants,
• �remplacement des menuiseries bois du rez-de-chaussée 

par des menuiseries bois double vitrage performantes ;
• �pose de brise-soleil à l’étage et remplacement des volets,
• �installation d’une chaudière bois à granulés à la place de la 

chaudière gaz, dépose d’aérothermes gaz dans les ateliers,
• �pose d’une centrale de traitement de l’air double-flux en 

remplacement de la VMC existante,
• �changement des éclairages par des ampoules à Led.

RÉNOVATION 
DE LA MAIRIE

Travaux

Le syndicat du SIGERLy a apporté son expertise à la 
commune dans les phases d’avant travaux du projet :
• �Études préalables (réalisation d’un audit énergétique en 

2018, d’un modèle 3D sous Sketch-up, d’une simulation 
RT (Règlementation Thermique) et d’un avant-projet),

• �montage des dossiers CEE,
• �appui pour relecture du dossier des ouvrages exécutés et 

réception des travaux.

Dans le cadre du projet européen BAPAURA, la mairie a reçu 
un soutien pour la recherche de financements (DSIL – CEE), 
pour l’accompagnement au choix du scenario de rénovation 
(note de comparaison pour le chauffage gaz, bois, pompe 
à chaleur…) et la relecture du dossier de consultation des 
entreprises.

AVANT

APRÈS
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Un projet BAPAURA

La réhabilitation de la mairie d’Albigny-sur-Saône 
fait partie de BAPAURA, un projet européen dont le 
SIGERLy est lauréat avec 10 autres partenaires de la 
Région Auvergne-Rhône-Alpes. Piloté par l’ADEME 
et AURA-EE, il vise à structurer l’accompagnement 
apporté aux communes par chaque partenaire, 
pour massifier la rénovation énergétique de leurs 
bâtiments.

En ces temps de récession économique et de crise 
énergétique pour réduire ses consommations et ses factures, 
la Commune a décidé que les températures les locaux 
municipaux, conformément à une décision préfectorale, 
seraient les suivantes cet hiver :
Bâtiments communaux : 18 et 19°. 
École : 19°
Crèche : 20°
Bâtiments à usage sportif : 16°

CHAUFFAGE 
DES BÂTIMENTS 
MUNICIPAUX

TRAVAUX PARKING 
DU CÈDRE

Suite à quelques problèmes 
administratifs, le démarrage des 
travaux de réhabilitation de la 

descente du parking du Cèdre a 
été repoussé. Ils ont finalement 
démarré fin janvier.

Travaux

180 000€
d'investissement 

Par sa mobilisation auprès des organismes de financements 
et d’aides, l’équipe municipale est parvenue à obtenir plus 
de 65 % du financement nécessaire à la rénovation 
thermique de notre belle mairie !
Ainsi sur 181 900€ TTC elle a obtenu :
• �75 000€ TTC de la DSIL,
• �42 500€ TTC de la Métropole,
• �Entre 7 500 à 10 000€ TTC de CEE (Certificats d'Économies 

d'Énergie).

Avec un temps de retour sur investissement estimé à 13 ans.

AVANT

APRÈS
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Le 13 décembre, le SIGERLy a convié élus et agents 
de ses collectivités adhérentes à son dernier 
Mardi#Visite de l’année. 
Au programme : la découverte de la rénovation 
énergétique de notre mairie.
C’était donc pour en apprendre davantage sur ce projet 
qu’élus et agents du territoire du SIGERLy se sont réunis 
le 13 décembre à Albigny-sur-Saône. Ils ont été accueillis 
par Philippe Perardel, Vice-Président du SIGERLy, et Yves 
Chipier, le Maire de la commune.

Ce sont ensuite Thomas Delattre, Conseiller en énergie 
partagé du SIGERLy, Thierry Saunier, Conseiller municipal 
délégué du SIGERLy, David Salou, l’architecte du projet et 
Max Senange, chargé de financement du SIGERLy, qui ont 
détaillé les différents aspects du projet.

À propos du SIGERLy
Fondé en 1935, le Syndicat de Gestion des Énergies de la 
Région Lyonnaise est organisé en syndicat mixte ouvert. 
Il regroupe la Métropole de Lyon et 66 communes dont 
huit communes du département du Rhône. Au service des 
communes et de ses usagers, il œuvre au quotidien pour un 
aménagement énergétique durable, équitable et cohérent 
de son territoire. 

SIGERLY

Travaux

CHIFFRES CLÉS

7 639 km
de réseaux électriques

2 600 km
de canalisations gaz

2 000 bâtiments 
communaux suivis 
énergétiquement

74 000 
points lumineux

15 installations 
photovoltaïques

93 membres du 
groupement d’achat 
électricité

77pour le groupement 
d’achat gaz 
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Sport

C’est en 1982 que Stéphane Micollet pousse la porte 
du dojo du Judo club de Vaulx-en-Velin pour la 1ère fois 
en compagnie de son frère. 
Après une première année plus ou moins satisfaisante, 
un nouveau professeur, Patrick Berthelot, arrive au 
club et c’est à ce moment-là que Stéphane commence 
à apprécier la pratique et la philosophie du judo. 
Ses premières compétitions ont lieu lors de 
rencontres interclubs durant lesquelles il s’épanouit 
pleinement, notamment par la découverte de l’esprit 
de compétition et la joie du vainqueur. 
C’est lors de ces challenges qu’il rencontre Gilles 
Orenes qui le “coache” alors et le prépare à l’obtention 
de ses grades. À partir du statut de benjamin Stéphane 
commence les compétitions officielles et évolue vite 
jusqu’au niveau régional.

Titulaire d’un brevet d’État d’éducateur sportif, il 
enseigne au Judo Club Albigny depuis 1998. 1er dan 
à 16 ans, il enchaîne le 2e puis le 3e avant d’arrêter 

la compétition à l’obtention de son 4e dan en 2005. 
C’est en passant le 5e dan en 2014 et encouragé par 
les retours positifs du jury qu’il décide de tenter le 6e 
dan qui lui paraissait jusque-là inaccessible. 
Après plus d’un an et demi de préparations en 
compagnie de ses entraîneurs “l’inaccessible devient 
accessible” et en 2022 il décroche le 6e dan et porte 
haut les couleurs d’Albigny. 

6E DAN 
pour Stéphane Micollet

ZOOM

Le nouveau plancher spécial arts martiaux installé à 
l’EHSP par la Mairie est un équipement performant 
qui améliore considérablement la pratique des 
judokas, notamment celle des adultes qui ressentent 
un certain confort lors de leurs chutes au sol du fait 
des ressorts posés entre le plancher et le tatami.  
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Sport

Le 16 décembre, 21 anciens et actuels joueurs du club, 
les enfants qui prendront la relève et quelques invités 
se sont affrontés dans un tournoi avec handicap de 
points donnant sa chance à tous les participants. 
Un tournoi sous la direction du juge arbitre Marc 
Hatchadourian qui a mené les parties de mains de 
maître.
Les Albignolais, Didier Perret, Faiçal Belhadj, 
Sébastien Fillod, Hervé Triboulet, Franck Girerd, 
Gianluca Carboni, Hossein Layeghi, Jean-Marc 
Oliveres ont fièrement défendu les couleurs de l’A.T.T 
et les deux jeunes qui font officiellement une pause, 
Alexandre Rosselin et Florian Goyet n'ont rien perdu 
de leur ping. Les enfants de l'école de ping n'ont 
pas démérité non plus et Maxandre Plessis, Roméo 
Plessis, Kilian Girerd, Viviane Oliveres, Clément Poirot 
n'ont rien laissé à leurs adversaires.

Les poules ont fait place au traditionnel buffet 
campagnard qui a précédé le huitième de finale à 
élimination directe, en présence de familles venues 
encourager leurs joueurs.

Les éditions suivantes prendront une forme différente 
avec un double composé d’un joueur licencié et d’un 
joueur “novice”.
 
L’A.T.T accueille les enfants et les adultes, en loisir 
comme en compétition et son une école de ping 
dispense des cours aux plus jeunes. 

Plus d'infos :
Entraînements et ouvertures de la salle 
06 78 99 59 22 ou
jackyquinson@orange.fr

TENNIS DE TABLE
du lien social avant tout
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Vie scolaire

Une attention particulière est apportée à la qualité 
gustative et à l’équilibre nutritionnel des assiettes des petits 
Albignolais. C’est pourquoi la Commune a choisi la société 
RPC (Restauration Pour Collectivités), nouveau prestataire 
situé dans l’Ain, qui s’inscrit dans une démarche éducative 
et environnementale.

La mairie est régulièrement informée par le personnel de la 
cantine de la bonne qualité des plats préparés par RPC. 
Aucun problème de livraison, de temps de cuisson, de 
changement de menu de dernière minute ni de quantité 
insuffisante… 
Le personnel municipal est ainsi disponible pour servir les 
élèves et veiller au bon déroulement des repas, invitant les 
enfants à manger ou goûter de tout. 

La cantine à un euro c’est la garantie de l’accès à un repas 
équilibré pour les enfants et une protection du pouvoir 
d’achat de leurs familles.

Alors que l’inflation pèse en particulier sur le budget des 
ménages les plus précaires, les résultats obtenus montrent 
la pertinence du dispositif : la fréquentation de la cantine 
a légèrement augmenté puisqu’en 2021, 192 repas en 
moyenne étaient servis par jour et qu’en 2022 cette 
moyenne était de plus de 210 repas par jour.  
Cette mesure financée par l’État* et pour deux ans, a donc 
permis d’accueillir une vingtaine d’enfants supplémentaires 
chaque jour. 
La Municipalité se félicite d’avoir adhéré au dispositif 
et participé à cet effort financier vital dans le contexte 
d’inflation actuel. 

* alors qu'en moyenne les enfants des familles modestes sont deux fois moins 
nombreux que ceux des familles aisées à manger à la cantine, la stratégie 
nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté soutient les communes 
rurales dans la mise en place de tarifications sociales, pour que ces enfants 
bénéficient chaque jour de ce repas équilibré.

UN NOUVEAU 
PRESTATAIRE POUR LA 
FOURNITURE DES REPAS 

CANTINE À 1€

RESTAURANT 
SCOLAIRE DES 
FRÈRES VOISIN
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2022/2023, la formation des élèves de l’école élémentaire 
à la gestion de leurs conflits se poursuit. 
L’association AMELY formatrice des médiateurs a intégré à 
sa formation la responsable de la cantine et une vacataire 
de la pause méridienne et le 14 décembre, une journée de 
formation s’est tenue à l’école et il a été décidé :
• �La mise en place d’une boîte à médiation dans chaque 

classe et à la cantine.
• �Le tri des situations par les enseignants qui estimeront s’il 

y a ou non besoin de médiation.
• �Une médiation unique de 11h30 à 12h à la cantine et un 

atelier des CE2 de13h20 à 13h45.
• �L’affichage du planning rempli par les enseignants au 

panneau d’affichage : dates, lieux, horaires. Les demandes 
de médiation étant transmises par les adultes aux 
médiateurs (classe des CE2 et CM1).

• �Un billet de médiation donné aux demandeurs et des 
médiateurs qui vont chercher les enfants directement 
dans les classes.

• �Un matériel de médiation à prévoir dans chaque classe.
• �Un classeur général gardé par la maîtresse des élèves de 

CE2. 

FORMATION AMELY

UN VACATAIRE POUR 
ACCOMPAGNER LES 

PLUS PETITS
Depuis la rentrée de septembre, dès 11h20 chaque 
classe de maternelle accueille une vacataire. Une 
personne qui aide l’ATSEM (Agent Territorial Spécialisé 
des Écoles Maternelles) à préparer et emmener les 
enfants au restaurant scolaire. 
Le bilan de cette nouvelle organisation est très 
positif, aujourd’hui le passage à la cantine des 
élèves de maternelle se fait plus rapidement. Un 
gain de temps qui profite à toutes les classes qui se 
succèdent au restaurant scolaire. 

Un AESH est un Accompagnant d’Élèves en Situation de 
Handicap. Salarié, il est sous la responsabilité pédagogique 
de l’enseignant et a vocation à favoriser l'autonomie de 
l'élève, sans se substituer à lui, ni au travail de la maîtresse. 
La demande d'un AESH est a effectuer par les parents qui 
remplissent un dossier à la MDPH (Maison du Département 
Pour le Handicap). 

AESH

Vie scolaire
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Vie scolaire

Toute l’année, l’association des parents d’élèves de l’école 
Les Frères Voisin organise des événements festifs et 
conviviaux pour les enfants et leurs parents. 
Les “Pizza times”, un mardi soir par mois, la vente de sapins 
et le Marché de Noël en décembre ou les ventes de gâteaux 
à la sortie de l’école permettent de récolter des fonds 
qui financent les sorties scolaires et l’organisation de la 
kermesse de juin.
Cette année, un défilé de printemps est également prévu 
pour réunir petits et grands en dehors de l’école autour d’un 
goûter.
PEGASE remercie la Municipalité qui met à sa disposition 
une salle dans l’espace Henri Saint-Pierre le 1er jeudi du 
mois. L’occasion pour l’association de se structurer et de se 
faire connaître. 

PEGASE

Plus d'infos :
Contacter PEGASE par email : 
pegase.albigny@gmail.com 

Dès le début l’année scolaire, le maintien des règles 
d’hygiènes à l’école a été décidé par la Mairie conjointement 
avec le personnel scolaire - lavage des mains avant et 
après les repas et après le passage aux toilettes - port du 
masque et des gants par le personnel de cantine - aération 
des classes rythmée par les détecteurs de CO2 posés dans 
chaque salle depuis l’an dernier - nettoyages quotidiens 
des points contacts et utilisation d’un ionisateur pour 
désinfecter les grandes salles de l’école, tout est fait pour 
limiter la propagation du virus. 

COVID 19
LES RÈGLES D’HYGIÈNE 
MAINTENUES

À NOTER :

Une réunion d’information, ouverte à tous les 
parents sera organisée en ce début d’année pour 
présenter les projets. Toutes les bonnes volontés 
sont les bienvenues pour apporter de l’aide lors des 
événements et proposer de nouvelles idées. 
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LE CENTRE HOSPITALIER GÉRIATRIQUE
accueille les cabanes à histoires du musée des 
confluences 

Cet hiver, le Musée des Confluences met à disposition 
du CHG des Monts d’Or une des quatre cabanes à 
histoires habituellement situées dans l’espace public 
de la métropole.
Plus qu’une immersion dans un paysage sonore, ces 
cabanes ont pour but de nous évader et de nous ouvrir 
au monde.
Quel plaisir pour les résidents de l’EHPAD Jacques 
Chauviré, le personnel de l’hôpital, les Albignolais et 
tous les curieux passionnés de récits ! 
Avec la Cabane à histoires vous pourrez écouter et 
découvrir l’histoire captivante du Tambour Népalais. 
Pendant six à huit minutes, immergez-vous dans une 
bulle sonore !

Grâce à ce partenariat établi avec le Musée des 
Confluences, le CHG s’ouvre à tous. 

La Cabane à histoires sera présente en février, mars 
et avril. L’entrée est gratuite et accessible à tous. 

CHG

Notre hôpital a pour vocation première 
de soigner et guérir. Mais c’est aussi 
un lieu de vie, un lieu ouvert sur sa 
commune, sur son territoire 

Annick Amiel-Grignard, Directrice du CHG. 
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tribunes

UNIS POUR 
ALBIGNY 

Nous espérons que vous avez passé 
de belles fêtes de fin d’année et 
que vous avez pu profiter de vos 
retrouvailles, en famille et avec vos 
proches.
Une nouvelle année s’ouvre à 
présent pour les albignolais, 
comme pour notre équipe 
municipale. 
En 2023, nous aurons de 
nombreuses occasions de nous 
retrouver, pour des moments de 
joie et plein de vie, pour maintenir 
ce lien précieux qui nous unit à 
travers nos âges, nos talents et nos 
différences !
Depuis bientôt trois ans, notre 
équipe, riche de son expérience et 
de ses sensibilités, s’efforce chaque 
jour de porter des ambitions 
concrètes, tournées vers l’avenir, 
à votre service et à celui de notre 
territoire.
Plus que jamais déterminée à 
œuvrer à l’intérêt général et à 
répondre à vos préoccupations 
quotidiennes, l’ensemble de 
l’équipe UPA vous souhaite une 
très bonne et heureuse année 
2023, synonyme de joie, de rire, de 
santé et de réussite.
Que cette année soit également 
une année d’apaisement, une 
année d’espoir, de solidarité et 
d’optimisme. 
Engagés à travailler sans relâche 
pour notre belle commune, soyez 
assurés que nous continuerons 
ensemble à donner le meilleur de 
nous-même, Unis pour Albigny !
Meilleurs vœux !!!

L'équipe UPA

ALBIGNY  
POUR TOUS  

2023, un projet pour l’école ?

Les cinq membres du conseil 
municipal minoritaires que nous 
sommes, vous souhaitons une 
belle et heureuse années 2023.
Au sein du conseil, nous portons 
souvent un autre regard que la 
majorité sur certains sujets. Par 
exemple, nous étions fortement 
opposés à la disparition des terres 
agricoles du plateau des Avoraux 
qui auraient pu permettre de 
maintenir une production agricole 
locale. Nous encourageons le 
maire à initier une réflexion de 
long terme sur la réfection de 
l’école élémentaire. Les projets de 
construction annoncent l'arrivée 
de nouveaux habitants dans les 
mois à venir. Pour 2023, et pour les 
années suivantes, nous souhaitons 
que notre commune puisse les 
accueillir chaleureusement, que 
son école et ses services publics 
participent à leur intégration. 
Ces nouveaux albignolais seront 
de nouveaux membres pour les 
associations et des utilisateurs 
des commerces locaux. Nous leur 
souhaitons la bienvenue et nos 
meilleurs vœux pour 2023 !

Ivan Sujobert, Camille Peyrache, 
Aurélie Pietre-Cambacédès, Serge 
Prouveur, Jérémy Camus

ALBIGNY 
ENSEMBLE 
AUTREMENT 

En ce début d’année, le constat 
du temps qui passe pour tous 
et avance inexorablement, vécu 
pour certain dans sa forme “trop 
vite”, alimentée par la vie actuelle 
souvent avec des programmes 
“hyper chargés” pour d’autres ça 
sera “trop lentement”, synonyme 
de période difficile… 
l’Equipe municipal, quelque soit 
les groupes, majorité ou minorités, 
n’échappe pas à ce constat, dans 
quelques mois, la mi-mandat 
“pointera son nez”, avec ces trois 
années intenses composés de 
haut et des bas, pour ces derniers, 
la Pandémie qui s’éloigne, nous a 
bien occupés, mais aussi, sur cette 
fin d’année 2022 où “la mécanique 
générale” à pris quelques “grains 
de sable” avec des départs en haut 
des pyramides, coté administratif 
et technique. La solidarité de 
tous, à jouer pour compenser ces 
grosses absences et après des 
recrutements, pilotés par notre 
premier édile et son équipe, de 
nouvelles personnes prennent 
la suite, conclusion rassurante, 
souhaitons leurs “la bienvenue” 
2023 ; nous voilà, avançons 
sereinement avec encore plus 
que jamais, en ligne de conduite, 
la définition “de nos priorités qui 
conviennent au plus grand nombre 
d’Albignolais”, c’est là que se situe 
notre challenge; un mandat de six 
ans c’est long et court à la fois; 
COURAGE à tous. 
BONNE et HEUREUSE ANNEE 
2023. Prenez soin de vous et de 
vos proches.

Denis de Marinis 
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état civil

FÉVRIER

Salle du Lavoir
 Lundi 20 
Jours Heureux, loto musical

MARS

EHSP
 Mercredi 8 
Jours Heureux, concours de coinche

 Samedi 11 et dimanche 12 
Municipalité et Comité de jumelage, 
jubilé des 30 ans

 Vendredi 31 
Judo Club, entraînement de masse

AVRIL

Salle du Lavoir
 Samedi 1   
MLA, concert de printemps

EHSP 
 Samedi 1   et dimanche 2 

Judo Club, interclubs

MAI

EHSP
 Du samedi 29 avril au dimanche 21 mai 
Reg'ART, Biennale en Val de Saône

er

er

NEIGE ET VERGLAS

La Police municipale rappelle que le déneigement et le salage 
sur les trottoirs et aux abords des habitations et des commerces 
sont à la charge des riverains et des commerçants. 

NAISSANCES
CESBRON Noé Paul Émile  
le 14 septembre 2022

COUTABLE Céleste Aimée Zina  
le 16 septembre 2022

GOMES Marlon  
le 17 septembre 2022

LECHOISNE MORVAN 
Marceau Natanael Gaston 
le 26 septembre 2022

TOURÉ Léna Oumy  
le 18 octobre 2022 

LADREYT Ethan Clément Sully 
le 3 novembre 2022

DUREL Paul André  
le 4 novembre 2022 

DUREL Raphaël Jean  
le 4 novembre 2022 

VANHEULE Ulysse Léo 
Valentin  
le 10 novembre 2022

HAMIDA Nino Amar Dante  
le 21 décembre 2022

MARIAGES
GOMILA Franck Luc et 
MANGUELIN Sylvie 
03/12/2022

MESSOMO Bernard et LE 
CHAPELAIN Amélie 
17/12/2022

FARNY Matthias et MICHEL 
Océane-Sophie Suzanne 
Gabrielle Thérèse  
16/01/2023

DÉCÈS
MELAY née PLATAROTI 
Michelle 
décédée le 28 novembre 2022

BILLON Maurice Alain Jean  
décédé le 09 décembre 2022

RENAUD Renée née DELORME 
décédée le 09 janvier 2023

BRET née DESSI Salvatorica 
décédée le 15 janvier 2023

L’ANTS a mis en ligne un nouveau moteur de recherche pour les 
rendez-vous des demandes de CNI (Carte Nationale d’Identité) 
et de passeport. Il permet de trouver plus facilement les créneaux 
disponibles dans les Mairies situées dans un périmètre donné :

Se connecter sur : 
Recherche de rendez-vous en mairie (ants.gouv.fr)

DU NOUVEAU À L'ANTS
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